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Direction :  Direction générale 
 
Prénom et nom :  Mikaël SAVIO – François REYROLLE 
 
Titre ou objet :  PRINCIPES DEONTOLOGIQUES APPLICABLES AUX ADMINISTRATEURS 

 

 
1) Contexte 
 
Conformément à :  

- l’instruction interministérielle N° DSS/SD4B/SG/SAFSL/2023/62 du 11 mai 2023 relative aux 
règles déontologiques applicables aux personnels des organismes de sécurité sociale, 
particulièrement en matière de prévention des conflits d’intérêts et de moyens mis en œuvre 
pour cesser dans les meilleurs délais toute situation contrevenant à ces règles, 
 

- l’arrêté du 23 février 2022 fixant les dispositions obligatoires à insérer au règlement intérieur 
des conseils d’administration des organismes de sécurité sociale du régime général, 

des instructions du réseau de la caisse nationale de l’assurance vieillesse ont été définies le 12 octobre 
2023, elles visent à rappeler l’obligation de prévention des conflits d’intérêt et à formuler des 
consignes pratiques à suivre pour sa mise en œuvre. 
 
2) Modalités pratiques de prévention des conflits d’intérêts 
 

2.1) Adoption du règlement intérieur du conseil d’aministration et de la charte de 
déontologie  

 
Pour rappel, le conseil d’administration a adopté lors de sa séance du 19 septembre 2022 les 
dispositions déontologiques introduites dans son règlement intérieur. Elles concernent :  

 

− Les devoirs de d’administrateur (articles 25 et 26 règles de déontologie applicables) 

− La charte de prévention et de gestion des conflits d’intérêts des membres du conseil 
d’administration (en annexe du règlement intérieur) 

 
2.2) Responsabilités de la présidence du conseil d’aministration en matière de :  

 

• Information des administrateurs 
 
Le président et le vice-président s’assurent de la bonne information et de la mise en place de 
formations en matière de déontologie des membres du conseil d’administration.  
 
Sur ce dernier point, il est à noter qu’une action de formation sensibilisation aux nouvelles règles de 
déontologie et à la notion de conflits d’intérêts est programmée le 20 février prochain à destination 
des membres titulaires et des membres suppléants.  
 
Cette formation d’une demi-journée sera réalisée par l’école nationale des dirigeants de la protection 
sociale dont le programme a été communiqué à chacun des membres participants. 
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• Respect de l’obligation de déport  
 

Le président et le vice-président veillent au respect des règles déontologiques et de l’obligation de 
déport des membres du conseil d’administration et de ses sous commissions. Pour ce faire, des 
mesures ont été mises en place dont :  
 

En amont des séances du conseil 
d’administration et de ses sous commissions 

En début de séance du conseil 
d’administration et de ses sous commissions 

 
 Rappel des règles déontologiques mentionnées 
dans la charte dans l’ordre du jour 
 

 
Rappel des règles déontologiques 
mentionnées dans la charte et obligation de 
déport en cas de situation de conflit d’intérêts 
par le président 
 

 

• Mise en œuvre d’outils en matière de prévention des conflits d’intérêt 
 
Conformément l’instruction ministérielle du 11 mai 2023 ainsi qu’à l’article 3 « principes et 
obligations » de la charte de prévention et de gestion des conflits d’intérêts des membres du conseil 
d’administration, des modalités de déclaration des liens d’intêrêt doivent être définies et organisées 
au sein de chaque organisme. 
 
Ainsi, il est demandé à l’ensemble des membres des instances, qu’ils siègent avec voix délibérative ou 
consultative de transmettre cette déclaration.  
 
Il est précisé que si durant l’exercice de ses fonctions, les intérêts détenus par un administrateur 
connaissent une modification substantielle, il doit en informer alors sans délai les personnes listées ci-
après en réalisant une mise à jour de la déclaration également transmise aux autorités de tutelle. Dans 
tous les cas, elle doit avoir lieu tous les ans. 
 
Outre le déclarant lui-même et les autorités de nomination, seules les personnes listées ci-après 
pourront avoir accès à la déclaration d’intérêts : 

- Le président et le(s) vice-président(s) du conseil d’administration ainsi que des commissions, 
facultatives et obligatoires, issues de ce dernier 

- Le directeur de l’organisme 
- La référente déontologue local deontologie@carsat-normandie.fr 

 
3) L’organisation et les modalités de communication des déclarations d’intérêts 
 
Les administrateurs doivent communiquer la déclaration au directeur de l’organisme et au référent 
déontologue local d’ici le 31 décembre 2023. Le modèle du formulaire figure en annexe du règlement 
intérieur. Il est disponible également en téléchargement depuis l’extranet du conseil d’administration. 
 
Pour faciliter son remplissage, une fiche d’aide à contribution est annexée à ce document. 
 
Ces déclarations seront conservées par le référent déontologue local.  
 
Enfin, une campagne annuelle sera réalisée à chaque fin d’année civile par le président du conseil 
d’administration et le directeur de l’organisme. 
 
 

 
 

mailto:deontologie@carsat-normandie.fr
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Annexe : fiche d’aide au remplissage du formulaire de déclaration volontaire de liens d’intérêts 
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Précisez notamment les 
autres mandats pour 
lesquels vous êtes 
engagés auprès d’autres 
organismes de sécurité 
sociale 

 

Précisez d’éventuels 
liens de parentés 

Référence aux devoirs 
de 
l’administrateur(rice) 
articles 25 & 26 du 
règlement intérieur et 
de la charte déontologie 
annexée à celui-ci 

 


